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E1Vfizvezzr du College de la Ville d Nevers. ”— ° 

Données à Compiegne le 11 Août 1763. 

O UIS , par la grace de Dieu, Roi de France & 
j de Navarre: .À tous ceux qui ces préfentes Lettres 
verront , SALUT. Le College de la Ville de 

| Nevers , qui doit {a premiere exiftence aux bien— 
àiÿ faits des auteurs de notre très—cher & bien amé 

* Coufin le Dùé de Nevers , & aux libéralités 
, Nous a paru réunir des motifs fuffifans pour 

Nouùus déterminer à confirmer dés—à—préfent un Etabliffement 
fi bien fondé & fi utile à ce Pays ;, mais s‘il Nous a paru nécef— 
faire de régler en même tems tout ce qui peut intéreffer {on 
adminiftration , lefdits bienfaits auxquels il doit fon exiftence , 
Nous ont également déterminés & à maintenir notredit Coufin 
dans tous les droits qui lui appartiennent à fi juite titre fur ledit 
College , & à accorder à ladite Ville, qui a déja tant contri— 
bué à fon augmentation , notre approbation & notreraütorité 
néceffaires pour le foutenir fur fes deniers patrimoniaux , jufr 
qu‘à ce que fur le vu des états. qui nous feront envoyés par le 
Bureau d‘adminiftration de ce Collège , aux termes de l‘Article 
premier de notre Edit du mois de Février dernier, N ous— {oyons 
en état d‘achever de confolider ledit Ætabliffement , en hous 
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* & 

. expliquant définitivement fur ce qui concerne {es revenus & 

les Bénéfices qui y ont été ou pourroient y être unis. A CES: 

_— CaUsEs & autres à ce nous mouvans , de l‘avis de notre Con— 

Teil , & de notre certaine fcience , pleine puiffance & autorité 

Royale , Nous avons par ces Préfentes fignées de notre main . 

— déclaré & ordonné , déclarons & ordonnons , voulons 2 

mnous plaît ce qui fuit. 

» 

À R T L C L E FP R E MI E R 

Lr College de la Ville de Nevers f{era—& demeurera con— 

fervé , confirmant , ‘en tant que de befoin eft ou feroit , l‘Éta= 

bliffement ancien dudit College. — 

f I. 

Le College fera compofé d‘un Principal , aux appointemens 

annuels de douze cens livres , outre le revenu de cent vingt 

livres pour la Prébende préceptoriale; de deux Profeffeurs de 

Philofophie & d‘un Profefleur de Rhétorique , aux appointe— 

mens de douze cens livres chacun ; de quatre Régens de Cin— 

quiéme ,. Quatriéme , Troifiéme &‘Seconde Clailes, aux ap— 

pointemens annuels de neuf cens. livres chacun ; & d‘un Aumo— 

nier chargé de dire la Meffe tous les jours , auquel. il fera 

payé annuellement pour honoraire la fomme de cent cinquante 

livres. ” j 
f 1 . 

” Les places de Principal, Régens & Profeffeurs dudit Col— 

lege feront remplies par des.perfonnes Eccléfiaftiques ou Sé— 

culieres , & lenfeignement y fera gratuit & conforme aux 

ufages & méthodes de l‘Univerfité de notre bonne Ville de 

Paris» * * 
L V— . 

T1 fera accordé par le Bureau d‘Adminiffration. auxdits 

Principal , Profefleurs & Régens , quatre cens livres de pen— 
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fron émérite après vingt armé'es3 de fervice , & ladite penfion 

pourra même leur être accordée en cas que des infirmités habi— 

tuelles les miffent hors d‘état de continuer leurs fonétions, f 

Iedit Bureau a été content d‘eux. , 

V . à 

”Lxs biens & revenus dudit College feront régis par ledit 
Bureau d‘adminiftration en la forme prefcrite par notre Edit ; 

& les deux Officiers Municipaux qui doivent être Membres 
dudit Bufeau, conformément à l‘Article VI de notre Edit , 
feront pris parmi ceux qui font toujours partie de l‘adminil— 
tration municipale de ladite Ville. 

V L 

E7 en attendant que fur le vu des états qui nous feront 

envoyés en conféquence de l‘Article premier de notredit Edit , 

Nous ayons pu faire connoître plus particuliérement nos inten— 

tions fur ce qui concerne les revenus dudit College & les Bé— 

néfices qui y ont été ou pourroient y être unis , Nous autorifons; 

par ces Préfentes , & fans qu‘il foit befoin d‘aucune autre—auto— 

rifation , ladite Ville à prendre fur fes revenus patrimoniaux. » 

les deniers qui pourroient être néceffaires pour le maintien 

dudit College. 
V I I— 

L‘Acrr de dotation dudit College, du fept Mai mil cinqg 

cent foixante—dix—huit , fera exécuté , & en conféquence no— 

tredit Coufin continuera de jouir de tous les droits qui lui ap— 

partiennent en qualité de Fondateur dudit College; les Orai— 

fons , la Meffe folemnelle & Préfentation de cierge le jour de 

S. Louis , auront lieu comme par le paffé : voulons même que 

tous droits d‘infpe£ion qui pourroient luirappartenir dans ledit: 

College , lui foient entiérement confervés , & que les deuxx 

Officiers de fon Bailliage Ducal qui affifteront audit Bureau ,, 

conformément à l‘Article VI de notredit Edit , foient tenus 
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de l‘informer de tout ce qui concernera ladite adminiftrations 

0 
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Vourons au furplus que ledit College foit en tout régi ; 
gouverné & adminiftré en la formé & fuivant les regles pref— 
crites par notre Edit du— mois de Février dernier, qui y fera* 

” exécuté {elon da forme & teneur. .SI DONNONS EN MANDEMENT 
à nos amés & féaux Confeillers les Gens tenans notre Cour de 
Parlement à Paris , que ces Préfentes ils ayentaà faire regiftrer , 
& le contenu en icelles exécuter felon fa forme & teneur. Car 
tel eft notre plaifif ; en témoin de quoi Nous avons fait met— 
tre notre fcel à cefdites Préfentes. DoNNR‘rs à Compiegne 
de onziéme jour du mois d‘Août , l‘an de grace mil fept cent 
foixante—trois, & de notre Regne le quarante— huitiéme. 
Signé , LOUIS. Et plus bas: Par le Roi, PHELyYPEAUX. Et 
{cellées du grand fceau de cire jaune. 

Regiftrées , oui ce requérant le Procureur Général du Rot) 
pour être exécutées felonleur forme & teneur , & copies collation— 
nées envoyées au Bailliage de S. Pierre—le—Moutier , pour ÿ être 
Tues , publiées & regiftrées. Enjoint au Sub/titut du Procureur Géné— 
ral du Roi d‘y tenir la main , & d‘en certifier la Cour dans le mOis, 
fuivant l‘ÆArrêt de ce jour. A Paris en Parlement , toutes les 
Chambres affemblées , le vingt—trois Août mil fept cent foixante— 
ÉLOIS, : ? * 

Signé, DUFRANC, 

À—P A‘R I S> chez ” P.‘u;, S IM ON, Imprimeur du Paflemehf" rue de la Harpe, à l‘Hercule , 1763 3 

 


